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 Ce nouveau bulletin municipal vous présente nos orientations budgétaires 2022 et retrace nos principales réalisations 

de ce début d’année. 

Nos associations locales sont de plus en plus présentes dans l’animation de notre village, avec entre autres l’après-

midi de divertissements le quatrième samedi de chaque mois, l’atelier ludique autour de la tablette numérique le 

vendredi après-midi tous les 15 jours, l’organisation par l’ACCA de 

concours de tarot et repas grillades.  

C’est dans cette dynamique que nous retrouverons prochainement le 

Festival des Notes Bleues. Son histoire débute en 2006, sous la 

présidence de Danièle DUCONGÉ, les bénévoles de La Bonne 

Rencontre, association créée en 1983, partent à l’aventure. Comme ils 

l’écrivaient à l’époque « Milieu rural, village de 226 habitants, une 

association dynamique et un peu d’ambition sont les ingrédients pour 

lancer le défi de créer un festival de jazz. C’est dans cet esprit que le 28 

juillet 2007 a eu lieu la première édition du Festival des Notes Bleues à 

Saint Martial de Mirambeau. La presse locale titrait : Première année 

et premier succès pour le festival de jazz suivi par plus de 500 

personnes. Reconduit à 11 reprises, le Festival des Notes Bleues est 

devenu une manifestation incontournable en Haute Saintonge.  

Notre village rural compte aujourd’hui 304 habitants, et c’est avec un 

immense plaisir que j’écris ces mots au nom de toute l’équipe 

municipale pour apporter toute notre reconnaissance et notre soutien 

à l’équipe des bénévoles pour l’organisation de cette 12ème édition du 

Festival des Notes Bleues.    

Je vous souhaite un agréable été et de bonnes vacances.   

Bruno ROBERT 

br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 

Tél. 06 32 25 67 55  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Séance du conseil municipal du 23 mars 2022 
 

Vote du taux des taxes locales    
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil Municipal qu’avant le vote du budget primitif 2022, il est nécessaire 

de fixer les taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2022. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil Municipal décide de ne pas modifier les 

taux communaux des taxes directes locales. 

 

Taxes Taux 

Foncière (bâti) 30.74 % 

Foncière (non bâti) 24.26 % 

CFE 26.41 % 

 

Présentation et vote du budget primitif 2022 
 

Le budget primitif 2022 s’équilibre à 689 830 € sur sa section de fonctionnement et à 254 191 € sur sa 

section d’investissement.  

 

Section de fonctionnement 
 

Dépenses  
 

 

 

 

 

Eau électricité carburants 
et fournitures diverses

31 250 €

Entretien terrains, 
bâtiments , voirie, 

réseaux, assurances 
279 114 €

Honoraires, Frais d'acte, 
cérémonies, Publications 

téléphone
12 300 €

Taxe foncières
5 000 €

Charges de personnel
95 250 €

Reversement taxe 
professionnelle

15 300 €

Indemnités élus et 
contributions services 

incendie, écoles et 
subventionse gestion 

courante
99 410 €

Virement à la sect. 
d'investissement

152 207 €

Dépenses de fonctionnementDépenses de fonctionnementDépenses de fonctionnementDépenses de fonctionnement



 

Recettes 
 

 

Section d’investissement 
Les principaux projets d’investissement s’établissent comme suit (€ TTC) : 

Foncier  
- Frais d’étude sur PLU allégé => 10 000 € 

- Acquisition et aménagement terrain => 10 000 € 

 

Bâtiments publics et logements 
- Aménagement cuisine salle des fêtes => 12 000 € 

- Aménagement en location meublée du logement 12 rue du bourg => 7 000 € 

- Etude chauffage sur les logements 15 et 17 rue du bourg => 20 000 € 

 

Travaux de voirie 
- Route des tonnelles => 3 972 € 

- Virage de champs Rapet => 1 609 € 

- Chemin du Chêne => 2 572 € 

- Busage route de la Cimendière => 2 929 € 

- Rénovation des lavoirs => 2 650 € 

- Réseaux d’électrification => 2 000 € 

 

Matériel de bureau et informatique 
- Ordinateur => 3 000 € 

 

 

 

Concessions cimetière, frais d'assainissement, 
redevances

1 500 €
Taxes foncières, 

cotisations foncières 
des entreprises

182 000 €

Dotations, subventions 
39 102 €

Loyers
45 000 €

Excédent de 
fonctionnement 

reporté
422 229 €

Recettes de fonctionnementRecettes de fonctionnementRecettes de fonctionnementRecettes de fonctionnement



Solidarité UKRAINE 
 

Le conflit qui sévit en ce moment en Ukraine a engendré 

l’afflux de milliers de réfugiés ukrainiens aux frontières de 

l’Europe. De nombreuses organisations ont fait appel aux 

dons. L’association Sourires d’Ukraine à Saint Genis de 

Saintonge s’est mobilisée pour aider les réfugiés. Nous 

avons décidé de les soutenir. Super U de Mirambeau avait 

organisé une collecte de dons qui n’ont pas pu partir avec 

le premier convoi. Ils nous ont contacté pour nous 

demander si nous serions d’accord de prendre en charge 

cette collecte. Après nous être assurés que les dons pourraient partir avec le prochain convoi nous avons organisé le 

28 Mars une journée pour emballer les différents produits collectés. Nous avons classé les produits selon des 

catégories bien définies : produits d’hygiène, produits alimentaires etc. 

Nous avons ainsi pu rassembler une vingtaine de colis qui incluaient également les dons collectés à la mairie de Saint 

Martial. 

La collecte de dons n’est pas terminée vous pouvez encore déposer vos dons à la mairie. D’autres camions prendront 

la route prochainement au départ de Saint Genis de Saintonge. 

Collecte Haute Saintonge propre  
 Le samedi 26 mars 2022, nous avons organisé la 2ème édition    

de Haute Saintonge Propre. 

Une dizaine de personnes ont répondu présents à cette initiative.  

Trois parcours distincts ont été organisés pour couvrir l’ensemble 

de la commune. Chacun s’est rallié à une équipe et muni d’une 

pince à ramasser les déchets et d’une poche poubelle, ils ont pu 

œuvrer à la collecte des déchets qui jonchent chemins et bords 

de route.  

A la fin de cette matinée nous avons collecté une dizaine de 

poches poubelle qui ont été rassemblées devant la mairie pour 

montrer l’importance de l’opération.  

Le verre de l’amitié a clôturé cette journée. 

 

 

 

 

Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine et 

nous espérons que vous serez encore plus nombreux à 

nous rejoindre pour que l’on fasse de cette journée une 

initiative collective pour le bien vivre à Saint Martial de 

Mirambeau.  

 

 

   
 



Embellissement du bourg 
 

Voirie  
La rénovation du trottoir de la Cimendière, prévue dans le cadre des travaux de 2021, s’est finalisée courant 

du mois de mai 2022. Cette réalisation fait partie de notre projet global d’amélioration du cadre de vie et de 

la revitalisation du centre bourg. Le coût de cette opération s’élève à 9 259 € HT et sera subventionné par 

l’Etat et le Département à hauteur de 80 %. 

 

  

 

 

 

 

 

 

    

 

 

Nouvelles Plantations  

Parking salle des fêtes 

 

 

 

 

 

 

  

Logements impasse du 19 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Eclairage public 
  

L’extension de l’éclairage public sur quatre nouveaux lieux-dits est achevée. Le coût total des travaux s’élève 
à 9 398 € subventionné à hauteur de 50 % par le SDEER syndicat départemental d’électrification et 
d’équipement rural. 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

   Rue des Moineries avec deux nouveaux candélabres  

 

Chez Gruelle pose de trois luminaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entre Deux pose de deux luminaires                                                      Impasse de Pas Richard un nouveau candélabre 



Un brin de bonheur    

 

 
 

 

Le 30 avril, les aînés de la commune ayant au minimum huit décennies ont réservé un excellent accueil à 

Maryline PLAIZE et Jean-Louis TARDY venus leur offrir une petite attention par un brin de muguet au nom 

de la municipalité de Saint Martial De Mirambeau. 

 

Les Amis Randonneurs 
Notre association a pour but la pratique et le développement de la randonnée pédestre.  

Nous randonnons actuellement tous les jeudis après-midi pour une durée de 2 heures environ. La distance 

parcourue est de 8,5 à 10 Km environ selon la difficulté de ce parcours. 

A partir du mois de septembre, nos sorties se feront le matin départ 9h30 toujours pour une durée de 2 

heures environ en faisant 2 circuits, une boucle de 7km environ et une boucle de 8 à 10 Km. 

Les lieux de rendez-vous changent toutes les semaines. Notre calendrier est régulièrement mis à jour tous 

les mois. 

Avant de régler votre adhésion (15€ pour les adhérents marcheurs, 5€ pour les adhérents non marcheurs et 

pour l'année sportive), nous vous proposons de faire un essai sur 2 sorties pour vous rendre compte de notre 

activité et de l'ambiance de notre groupe. 

A ce jour notre association compte 31 adhérents ayant réglé leur cotisation. 

Notre site internet : http://amisrandonneurs.e-monsite.com 

Notre adresse mail : amirandonneurs@laposte.net 

Reliure de l’Estuaire 
Après deux années perturbantes pour un fonctionnement satisfaisant du Club, l’activité a enfin retrouvé son 

rythme de croisière. 

Nous profitons de cette reprise pour vous montrer et vous faire connaître notre savoir-faire en organisant 

des journées portes-ouvertes du 2 juillet au 27 août, tous les jeudis et samedis, de 14h15 à 17 heures, à 

notre atelier dans le bâtiment de la Mairie. 

Venez donc nous voir nombreux. 

Contact : reliuredelestuaire@mail.fr  

(Rappel : atelier ouvert tout au long de l’année les jeudis et samedis, de 14 à 18 heures) 

Les animations 



Le retour du festival des notes bleues
 

 
 
 
 
 
 
 



Repas grillades 
L’ACCA nous a de nouveau réunis. 

97 personnes se sont retrouvées autour d'un repas goûteux et d'une ambiance chaleureuse.  

Au menu, velouté d'asperges, grillades de sanglier, coupes de glace et pour clôturer ce moment une 

tombola. 

    

    

    

    
 

    

    

    

SAS CHIFOR 
8, La Barillauderie 
17150 ST MARTIAL DE MIRAMBEAU 
06.76.13.74.98 
silimonnnina@yahoo.com  
 

SAS CHIFOR société par actions simplifiée, immatriculée sous le SIREN 849811492 est en activité depuis 3 
ans. 
 
Installée à Saint Martial de Mirambeau, elle est spécialisée dans le secteur des activités de soutien aux 
cultures.  
 
Madame Nina CHIFOR est présidente de l'entreprise.     
 
"Mon engagement sur la qualité de nos prestations, l’adaptation continuelle aux évolutions et aux 
exigences m'ont permis de fidéliser ma clientèle et de conquérir de nouveaux marchés". 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Sudoku 
  

 7  9    8 5  

5  1  2    3  

2 8  5 7      

         5 

8   3 5  9  4  

3 5      9 1  

  4     1  6 

1   2     7  

9 6   1      

 

 Après quelques sudokus, vous trouverez des questions sur notre commune, sous forme de boulier dans un 
premier temps. 
Ce nouveau fil conducteur, nous amènera à rechercher parfois des mots sur les prochains bulletins. 
 
 
     

Le boulier 

 
Placez les chiffres sur le boulier en ne les utilisant qu’une seule fois 
 
 
 
 
 
 

• Année de l’élection de BRUNO « notre Maire » ?................    
 

• Nombre d’années cumulées  
  des mandats de M. BOSSIS Pierre  en tant qu’élu conseiller et Maire ?.................. 
 

• Nombre d’habitants dans  
  notre commune en 1839 ?......................................................................... 
 

• Nombre d’habitants dans 
  notre commune aujourd’hui (population légale) ?...................................                                    
 
 
Les réponses seront communiquées dans le prochain bulletin prévu à l’automne. 

 
 

5   9  2  6 1 

  2  3 1    

 9   5   2  

        2 

 6 3  9 4  7  

  9 2 6  1 4  

1  4 3      

    1     

7     8 9  5 

Les jeux 



 

Les réponses aux jeux de notre bulletin N°6 
 

Sudoku 
 

 

        

 

Salle des fêtes 
 

La cuisine de la salle des fêtes est opérationnelle et équipée d’un piano de cuisson. 

Les tarifs de location sont fixés comme suit : 

 

 

 
 

 

Pour les demandes de location, vous pouvez vous 

adresser au secrétariat de la mairie. 

Il conviendra de déposer deux chèques de caution 

(100 € et 400 €) ainsi qu’une attestation d’assurance 

responsabilité civile pour location de salle. 

 

 

 Week-end 

Résidents 100 € 

Non-résidents 200 € 



 

LES CROISSANTS SALÉS 
 
Ingrédients (pour 12 parts en apéritif, 8 parts en entrée ou 
même 4 parts en plat (mais plus difficile à rouler en croissant)   
 

• 1 pâte feuilletée 

• Pesto rosso  

• 4 tranches de jambon blanc  

• Gruyère râpé 

• Des épices de votre choix (curry, paprika, épices mexicaines…) 

• Un œuf 
 

Recette 
 

• Dérouler la pâte feuilletée. 

• Etaler sur celle-ci du pesto rosso. 

• Déposer, sur le pesto, les tranches de jambon aux « 4 points 
cardinaux de votre pâte feuilletée. Une en haut, l’autre en bas, la 
3eme à gauche et la dernière à droite. 

• Venir éparpiller généreusement, le gruyère râpé par-dessus et 
saupoudrer d’épices. 

• Avec un bon couteau, partager le tout en 8 ou 12 parts (formant ainsi 8 ou 12 « triangles »).   

• En partant du côté arrondi de chaque part, rouler la pâte sur elle-même dans l’objectif d’obtenir un 
croissant.  

• Faire de même avec les autres parts. 

• Disposer les croissants ainsi formés sur la plaque du four préalablement recouverte de papier sulfurisé. 

• Enfin, à l’aide d’un pinceau (ou d’une cuillère) badigeonner tous les croissant de l’œuf battu. 

• Enfourner pour 25 à 30 minutes environ, cela dépend de chacun (doré, bien cuit…). 
 

 

LE CRUMBLE AUX FRUITS DE L’ÉTÉ  
 
Ingrédients (pour 6 personnes) 

• Fruits de l’été (poires, prunes, abricots, pêches, 
fruits rouges) 

• 100 g de farine 

• 100 g de sucre 

•   90 g de beurre 
 

Recette 
 

• Couper vos fruits en petits morceaux ou en dés. 

• Les mettre en couche épaisse dans un plat à 
gratin. 

• Mélanger la farine et le sucre et y ajouter le beurre en pommade. 

• Malaxer le tout avec les doigts pour obtenir une pate sableuse. 

• Mettre cette préparation sur les fruits  

• Cuire 30 minutes au four à environ 180° 
 

 

Recettes de 

cuisine 



 

L’Epicerie de Marie  
 (Selon le récit de Jacques FUME) 

 

Avant tous ces marchands, c’est-à-dire avant la guerre 39-45, il y avait donc l’épicerie du Bourg de Saint 

Martial dans la maison où je suis né face à l’église.  

Elle était tenue par la grand-mère Marie, la mère de mon père, il y avait aussi le tabac, je m’en souviens 

vaguement. Elle est morte en 1939.  

Ma mère l’a tenue quelques temps encore et suite au passage des ambulants, l’épicerie a fermé. 

Cette épicerie rendait beaucoup de service aux gens du bourg et des villages. Ils venaient souvent avec pas 

d’argent alors leurs dépenses étaient marquées sur un grand agenda noir et la grand-mère à la fin du mois 

relevait le compte et ils tâchaient de payer au plus vite quand le laitier avait donné l’argent.  

C’était l’huile d’arachide tirée du bidon, la grosse morue coupée en morceaux, le café pesé, le sucre, la farine, 

les haricots, les billes de chocolat vendues aux écoliers à la sortie de l’école. Comme tout cela a changé tout 

de même. 

Où je reste au Breuil, il y avait un dépôt d’épicerie dans une pièce. C’était le père Chasseloup qui, avec sa 

mule, parcourait les villages. 

A la saison du « créa » ou esturgeon et des poissons pêchés dans la Gironde passait Marceline Renault avec 

son cheval et sa voiture une fois par semaine allait chercher le poisson à Vitrezay et ensuite allait dans les 

villages pour le vendre. 

Mon père me racontait que le curé Berbord qui restait à Beauséjour quand il faisait un enterrement et qu’il 

accompagnait le corps au cimetière, s’il croisait Marceline sur le parcours, il arrêtait le corbillard et disait à 

Marceline : « tu me laisseras un kilo de moules et une demi-douzaine de sardines chez Marie. Je te paierai 

la prochaine fois ». 

 Et le cortège se remettait en route comme si rien ne s’était passé. Et tout ça dans la toute simplicité.       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo actuelle de l’ancienne épicerie. Cette bâtisse est en cours d’acquisition par la commune.  

Histoire et 

patrimoine 



 

Association LA BONNE RENCONTRE  
 

Concert de jazz  
 

Pour terminer l’année, l’association La Bonne Rencontre programme un concert de blues rock le 

 samedi  8 octobre  2022 à 21 h à la salle des fêtes. 

 

 

Après-midi jeux 
Le samedi 25 juin 2022 de 14 h à 18 h salle Jacques FUME 

ACCA 
Le 3 septembre 2022 une marche semi-nocturne pour découvrir la commune. 

 

Tablettes numériques 
Le dernier atelier avant les vacances aura lieu le 24 juin 2022 de 14 h à 16 h 

Ouverture de la piscine de Mirambeau 
La piscine de Mirambeau est ouverte depuis le 1er juin avec le plongeoir en service.  

Elle sera ouverte au public tous les mercredis, samedis et dimanches de 15 heures à 19 h 30, et dès le 

7 juillet tous les jours, de 14 h 30 à 19 h 30. 

Cartes de réduction  
Pour les entrées aux Antilles de Jonzac et à la piscine de Mirambeau des cartes de réductions sont à votre 

disposition au secrétariat de la mairie. 

Pour en bénéficier, vous devrez fournir une photo et un justificatif de domicile  

 

Etat civil  
Décès : Christian TARDY 

 

Agenda  



 

SAMU 15  

POMPIERS 18 

GENDARMERIE 17 

URGENCE EUROPÉENNE 112 
 

VACCINATION COVID-19  
Sur rendez-vous   

Auprès de son médecin traitant ou des professionnels de santé 

Pharmacie de Saint-Ciers du Taillon : 05 46 49 63 76 

Pharmacie de Saint Bonnet sur Gironde : 05 46 86 01 62 

CENTRE DE DÉPISTAGE DU CORONAVIRUS 
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES CERBALLIANCE  

Jonzac : 05 46 48 00 17 

Montendre : 05 46 70 35 64 

 

CENTRE ANTI-POISON ET DE TOXICOVIGILANCE : 05 56 96 40 80 
 
PHARMACIE BOLIK – Mirambeau : 05 46 40 60 18                                                 
 
CENTRE VÉTÉRINAIRE - Mirambeau : 05 46 49 61 81 
 
CLIC - Centre local d’Info droits des plus de 60 ans : 05 46 70 73 70 
 
AEM - Service d’Aide à domicile : 05 46 49 70 16 
  
ADMR - Service à la personne : 05 46 49 88 11 
  
MSA : 05 46 97 50 50 
 
CPAM : 0811 703 646 
 
CAF : 0810 251 710 
 
PERMANENCE D’ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ (PASS) : 07 85 07 01 59 
 
MISSION LOCALE - Mirambeau 05 46 49 05 43 
 
REGIE DES EAUX  
SAUR : 09 71 07 85 19 ou 05 46 49 63 92  
RESE : 05 46 49 42 56 
 

DÉCHETTERIE de GUITINIÈRES  
05 46 48 32 81  
Heures d’ouverture : 9h-12h30 14h-17h30 du lundi au samedi 
 
 

 

Zoom sur les numéros 

utiles  

Horaires mairie : mardi mercredi jeudi : 9h-13h vendredi : 13h-17h tel : 05 46 49 67 40 

Adresse mail mairie => mairie@saintmartialdemirambeau.fr 

Adresse mail Maire => br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 


